
En Europe, les citoyens ont généralement accès à des soins de santé de qualité. Cela semble évident, mais ce ne sera peut-
être plus le cas dans un avenir proche. Les systèmes de santé solidaires et à but non lucratif sont confrontés à de multiples 
menaces :
L’invasion russe en Ukraine survient juste après la pandémie de COVID-19, le changement climatique affecte les 
déterminants sociaux et environnementaux de la santé.  Nos sociétés vieillissent, le personnel se raréfie et les coûts des 
nouvelles technologies de la santé et des médicaments augmentent fortement. L’accès aux soins de santé et leur caractère 
abordable sont menacés. Les inégalités en matière de santé sont en augmentation. Elles ne concernent pas seulement 
les différences dans l’état de santé des personnes, mais aussi les différences dans les soins reçus et les possibilités de 
mener une vie saine.1 La politique sociale et la politique de santé sont des priorités dans tous les États membres de l’Union 
européenne et au niveau de l’UE par le biais du pilier européen des droits sociaux.2. Sa mise en œuvre est une priorité 
absolue. La solidarité dans le domaine des soins de santé doit être promue et garantie pour les générations à venir.
Les membres de l’AIM appellent les candidats aux élections européennes de 2024 à s’appuyer sur la solidarité et les leçons 
tirées de COVID-19. Nous avons besoin d’une Union européenne dont les systèmes de sécurité sociale et de soins de santé 
sont adaptés à l’avenir, résilients et durables, garantissant l’accessibilité et le caractère abordable des soins pour tous :

Promotion de systèmes de santé solidaires et à but non lucratif

Des obstacles à l’accès aux soins de santé sont apparus dans presque tous les pays européens 
pendant la pandémie. Le COVID-19 a perturbé les soins de santé pour les personnes et a 
touché de manière disproportionnée les populations vulnérables.3

• Introduire des évaluations de l’impact sur l’équité en matière de santé lors de l’élaboration des 
politiques de l’UE afin de contrebalancer les questions économiques avec les préoccupations 
sociales et sanitaires ;

• Soutenir les États membres pour qu’ils procèdent aux ajustements nécessaires des réformes des 
systèmes de soins de santé dans le cadre du semestre européen et offrir davantage de conseils 
pour la mise en œuvre des principes du pilier européen des droits sociaux ;

• Le rôle des mutuelles en tant qu’acteurs de l’économie sociale et solidaire doit être souligné, comme 
le soulignent le plan d’action européen pour l’économie sociale et solidaire  et la résolution de 
l’ONU. Leur reconnaissance légale est indispensable.  Les systèmes de santé solidaires à but non 
lucratif permettent d’éviter les inégalités en matière de santé. L’augmentation de la couverture de 
l’assurance maladie à but non lucratif conduit généralement à un meilleur accès aux soins de santé, 
améliorant ainsi la protection financière et la santé en général. 

Des prix de médicaments équitables

L’accès aux médicaments est inégal dans l’UE, en particulier pour les “petits” marchés qui ont longtemps 
été mal desservis. L’augmentation constante des dépenses pharmaceutiques met les budgets de santé 
nationaux sous pression. Les médicaments innovants ne seront pas disponibles pour la plupart des gens. 
L’approvisionnement et les pénuries de médicaments sont encore aggravés par la crise du COVID-19.6

• Garantir une représentation juste et équilibrée des intérêts dans la discussion et 
l’adoption du nouveau cadre pharmaceutique proposé par la Commission européenne;

• Garantir une tarification équitable des médicaments et la transparence des coûts 
sous-jacents, tout en permettant un bénéfice suffisant pour maintenir un flux constant 
d’innovation en Europe et la production de médicaments nécessaires aux patients. 
L’AIM a mis au point un calculateur de prix équitables qu’elle met à la disposition des 
personnes engagées dans des négociations de prix ;

• Remédier aux pénuries de médicaments et de dispositifs médicaux grâce à la stratégie 
pharmaceutique proposée.

 

https://www.kingsfund.org.uk/publications/what-are-health-inequalities.
https://ncdalliance.org/why-ncds/NCDs 
https://www.oecd-ilibrary.org/sites/ae3016b9-en/index.html?itemId=/content/publication/ae3016b9-en.
https://www.aim-mutual.org/wp-content/uploads/2020/07/AIMs-recommendations_-A-pharmaceutical-strategy-shaped-to-support-and-promote-healthcare-in-the-european-union.pdf


Utilisation de la santé numérique centrée sur le patient pour l’amélioration des soins de santé

La transformation numérique peut améliorer l’expérience des patients, la santé des populations, 
réduire les coûts et contribuer à remédier à la pénurie de personnel. Les questions de confidentialité et 
de sécurité restent un défi. Les outils numériques doivent être accessibles à tous, tout en garantissant 
un niveau élevé de connaissances en matière de santé et des compétences numériques.  

• Les citoyens et les patients doivent être placés au centre de la numérisation en cours des soins de santé ;
• Plus de temps pour les États membres afin de mettre en œuvre correctement le règlement et de les 

soutenir par le biais de programmes de financement. La mise en œuvre de l’espace européen des 
données de santé entraînera des coûts et aura des répercussions sur la société civile ;

• Investir dans des programmes/actions conjointes pour promouvoir l’appropriation de la santé 
numérique/connaissance des données et des compétences (e-santé, m-connaissance de la santé) afin 
d’autonomiser le citoyen et la connaissance qu’il a de ses données de santé.

La santé dans toutes les politiques

Les maladies non transmissibles (MNT) sont la première cause de mortalité et d’invalidité dans 
le monde.   On estime que 80 % d’entre elles peuvent être évitées7 en s’attaquant aux facteurs 
de risque tels que les modes de vie malsains et les dangers environnementaux. La santé mentale 
a été gravement affectée par une série de crises.8 

• Assurer la mise en œuvre du plan européen “Vaincre le cancer” et de l’initiative européenne 
sur les maladies non transmissibles, y compris l’adoption de règles plus strictes pour 
réglementer les déterminants commerciaux de la santé et le cadre pour des systèmes 
alimentaires durables. 

• Mettre en œuvre une stratégie globale et multisectorielle en matière de santé mentale, 
fondée sur une approche psychosociale et des droits humains, et allouer correctement les 
fonds de l’UE pour la soutenir. 

• Réaliser le “Green Deal” de l’UE et garantir une Europe neutre sur le plan climatique d’ici 
2040.

Coopération internationale pour une couverture universelle des soins de santé (CSU)

Alors que la plupart des pays reconnaissent la CSU comme un objectif, des mesures 
opérationnelles concrètes font défaut et le financement public de la santé est inadéquat, ce qui 
éloigne de l’atteinte des objectifs de la CSU pour 2030.9

• Veiller à ce que la mise en œuvre de la stratégie de l’UE en matière de santé mondiale contribue 
à la réalisation de la CSU et à la mise en place de systèmes de santé plus solides et plus résistants 
dans d’autres régions ;

• Impliquer davantage les acteurs de l’économie sociale, en particulier les mutuelles, dans les 
stratégies de santé mondiale, et réaliser l’agenda CSU2030 ;

• S’engager à renforcer les budgets alloués à la coopération internationale, initiée et mise en œuvre 
par la société civile, dans les partenariats internationaux et la coopération au développement.

L’AIM est l’organisation faîtière des mutuelles et des caisses de santé en Europe et dans 
le monde. Grâce à ses 49 membres dans 26 pays, l’AIM fournit une couverture santé 
à 240 millions de personnes dans le monde et 209 millions en Europe par le biais de 
l’assurance maladie obligatoire et/ou complémentaire et par la gestion d’établissements 

sanitaires et sociaux. L’AIM s’efforce de promouvoir l’accès aux soins de santé pour tous par le biais d’une assurance maladie 
solidaire à but non lucratif. Sa mission est d’offrir à ses membres une plateforme d’échange sur des questions communes 
et de représenter leurs intérêts et leurs valeurs auprès des institutions européennes et internationales.

https://ncdalliance.org/why-ncds/NCDs 
https://ncdalliance.org/why-ncds/NCDs
https://www.uhc2030.org/fileadmin/uploads/uhc2030/SoUHCc_key_findings_summary_EN.pdf

